

DEPARTEMENT DU VAR

COMMUNE DE RAMATUELLE

ENQUETE  PUBLIQUE

PLU

du  mardi 27 décembre 2005  au mardi 31 janvier 2006

RAPPORT D’ENQUETE

Gisèle FERNANDEZ 

COMMISSAIRE ENQUETEUR

Je soussignée Gisèle FERNANDEZ, chargée d’études en Urbanisme, ai été désignée par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nice comme Commissaire Enquêteur, par ordonnance du 27/1O/2005 N° E05000224 à la demande de Monsieur le Maire de Ramatuelle  pour diriger l’ enquête publique relative au Plan Local d'urbanisme. Monsieur le Maire de  Ramatuelle a pris en date  du 6 décembre, 2005? l’arrêté de mise à l’enquête (arrêté n°95/05)

J’ai procédé aux opérations mentionnées ci-après.

1 – DEROULEMENT DE L’ENQUETE

Mise en place

· J’ai  pris contact avec Monsieur Martin directeur de cabinet pour définir les dates possibles de l’enquête publique.

· J'ai rencontré Monsieur le Maire de Ramatuelle le mercredi 7 décembre pour l'exposé des grands principes du PLU. Le dossier complet m’a été remis ce jour là pour que je puisse l’étudier avant l’ouverture de l’enquête

· J'ai parcouru la Commune de Ramatuelle le mercredi 14 décembre au matin en compagnie de M. Martin pour bien s'imprégner du site, de ses caractéristiques, des contraintes,...

· Je me suis  assurée auprès de M. Martin par appel téléphonique que les dispositions nécessaires avaient bien été prises (affichage de l’avis d’enquête publique et de l’arrêté de Monsieur le Maire de Ramatuelle)

· Les différentes pièces du dossier ont été signées le mardi 27 décembre 2006, à 8 heures avant l’heure d’ouverture de la première permanence 

Information du public

· J’ai constaté sur place, pendant toute la durée de l’enquête que l'avis d’enquête et l’arrêté municipal étaient bien affichés.

· Conformément à l’arrêté  de Monsieur le Maire de Ramatuelle et aux dispositions légales, une première publication a eu lieu le 10 décembre dans Var Matin et le 9 décembre dans La Marseillaise. Cette parution a été renouvelée le 30 décembre dans Var Matin et le 27 Décembre dans La Marseillaise. 

· Ont été visés par mes soins les insertions correspondantes. 

· Un article de presse est paru le 16 décembre 2005 dans la marseillaise, page locale.

Il est à noter que tout le dossier était consultable sur le site internet de la mairie, site beaucoup utilisé.

Registre d’enquête publique : un registre de 21 pages numérotées + textes réglementaires

Il a été ouvert lors de la première permanence par moi-même puis  paraphé et tamponné :

3 autres registres ont complété le premier. Ils ont été paraphés et signés par mes soins au fur et à mesure de leur utilisation.

Dossier mis à la disposition du public :

Chemise n° 1 : 

· Arrêté municipal n° 95/05 du 6 décembre 2005 organisant l'enquête (pièce 1)

· Décision n° E05000224 du président du tribunal administratif : désignation du commissaire enquêteur (pièce 2)

· Courrier de M. le Maire au commissaire enquêteur : Intervention de la Commune dans le cadre de l'enquête publique(pièce 3). ce document a été listé comme pièce constitutive du dossier pour une parfaite transparence.

· Délibération n° 109/05 de Conseil Municipal en date du 22/12/05 (pièce 4)

· proposition d'ajustement du dossier dans le cadre de l'enquête publique (pièce 5)

La chemise n° 2 :

le registre d'enquête publique comprenant 4 cahiers : le premier contient les dires 1 à 37 de la page 2 à la page 20, le deuxième contient les dires 38 à 60  de la page 2 à la page 20,  le troisième  contient les  dires 61 à 98 de la page 2 à la page 21, le quatrième contient les  dires 98 à 119 de la page 3 à la page 19

La chemise n° 3 : 

· Recueil des avis formulés par les personnes publiques associées : document reliés regroupant les avis de : l'Etat, La Chambre d'Agriculture, Le Ministère de la Défense, l'Institut National des appellations d'origine, Le Centre Régional de la propriété forestière PACA, La Chambre des Métiers du Var, le Conseil Général, La Chambre de Commerce et d'Industrie du Var (pièce 1)

· Accord du Syndicat Intercommunal pour le SCOT du canton de Grimaud et St Tropez (pièce 2)

· Accord de la Préfecture sur les extensions limitées de l'urbanisation (pièce 3)

La chemise n° 4 :

· Extrait du site internet officiel de la Commune de Ramatuelle (pièce 1)

· Procès verbal de constat d'affichage + certificat d'affichage de M. Le Maire (pièce 2 et 2')

· Avis par dans La Marseillaise (pièces 3 et 4) 

· Avis parus dans Var Matin (pièces 5 et 6)

· Article de presse annonçant l'enquête en rubrique locale (pièce 7)

DOSSIER PLU : 

· rapport de présentation : pièce  1 de 183 pages + couverture

· Projet d'aménagement et de développement durable : pièce 2 de 11 pages + couverture

· Règlement : pièce 3 de 80 pages + couverture

· Plans : 

· pièce 3A : zonage Nord

· pièce 3B : zonage sud

· pièce 3C : zonage centre

· Liste des emplacements réservés  , pièce 4A , dossier de 4 pages

· Annexes sanitaires 

· Notice pièce 4B, dossier de 10 pages + couverture

· Plans pièce 4Ba ( eau potable Nord ) , pièce 4Bb, ( eau potable Sud )  pièce 4Bc ( eau potable entre ), pièce 4Bd (assainissement Nord), 4Be (assainissement Sud), 4Bf (assainissement centre)

· listes (3pages) et plans des servitudes d'utilité publique pièce 4C

· liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues : 4D (2 pages)

A noter que pendant toute la durée de l'enquête les plans de zonage (3A, 3B, 3C) avec indication des numéros de cadastre ont été affichés pour faciliter la recherche des terrains.

L’ensemble du dossier a été contrôlé par mes soins à chaque permanence.

J'ai également vérifié l’affichage à chaque permanence

Déroulement des permanences :

J’ai siégé personnellement en mairie conformément à l’arrêté municipal n° 95/05 du 6 décembre 2005 

Le mardi 27 décembre 2005 de 8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30  à 18 heures 

Le jeudi 5 janvier 2006 de 13 heures 30 à 18 heures (fin de la permanence à 19h30)

Le mercredi 11 janvier 2006 de 8 heures 30  à 12 heures 30

Le vendredi 20 janvier 2006 de 13 heures 30  à 18 heures  (fin de la permanence à 19h30)

Le mardi 31 janvier  2006  de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures 

J’ai reçu les très nombreuses personnes qui se sont présentées (27 le mardi 27/12/05, 39 le jeudi 5/01/06, 25 le mercredi 11/01/06, 34 le 20/01/06 et 17 le 31/01/06) et j’ai pris en compte les courriers et documents  qui m’ont été adressés ou déposés .

En tout, 259 personnes ont participé à l'enquête.

Clôture des enquêtes

Conformément à l’arrêté n° de M. le Maire de Ramatuelle, l’enquête a été close le mardi 31 janvier 2006 à 18 heures

Le registre d’enquête publique relatif au PLU de Ramatuelle  a été clos par mes soins à la même heure.

Il comprend 4 Cahiers : 

· 119 observations consignées 

· dans le premier cahier :  les dires 1 à 37 de la page 2 à la page 20, 

· dans le deuxième  les dires 38 à 60  de la page 2 à la page 20, 

· dans le troisième   les  dires 61 à 98 de la page 2 à la page 21, 

· dans le quatrième  les  dires 98 à 119 de la page 3 à la page 19 

· 115 lettres ou notes écrites qui m’ont été soit adressées en Mairie (enveloppes jointes) soit remises en mains propres, soit à mon domicile ( 2 courriers reçus après la clôture ont été pris en compte car ils complétaient, à ma demande, des observations)

Du déroulement de l'enquête, il ressort que l’ensemble des obligations légales  et réglementaires a été respecté 

Les mesures de publicités réglementaires ont été largement complétées par les informations sur le site  internet et dans la presse en page locale.

Les panneaux affichés en Maire et facilement accessibles étaient à la disposition du public.

Nota :

Visites sur site :

· Avant le début de l'enquête  j’ai visité les points sensibles de la commune en compagnie de M. Martin le 14 décembre au matin.

· Pendant l'enquête, j’ai pu ainsi vérifier certains dires, comprendre certaines remarques et essayer de trouver des éléments de réponses en allant sur le terrain.

Rendez-vous avec Monsieur le Maire 

· Lundi 23 décembre :

· de 14 heures 30 à 17 heures avec Mrs Martin et Saurel,urbaniste Habitat et Société 

· de 17 heures à  18 heures 30 avec Monsieur le Maire  en présence de Mrs Courtin et Fresia, Adjoints au Maire

· Mercredi 22 janvier de 9 heures à 18 heures avec Monsieur le Maire  en présence de Mrs Courtin et Fresia, Adjoints au Maire, M. Martin, directeur de cabinet et M. Saurel , urbaniste Habitat et Société . De nombreux points ont été abordés, ils seront soumis au conseil municipal après réception du présent rapport

· Dépôt du rapport le vendredi 17 Mars en Mairie de Ramatuelle

2 - ANALYSE DU DOSSIER ET DES OBSERVATIONS

A - LE DOSSIER 

L’enquête publique prescrite par Monsieur le Maire de Ramatuelle concerne le projet de Plan local d'urbanisme arrêté par délibération du conseil municipal du 17 août 2005.

Le projet a pour enjeu majeur de « faire en sorte que Ramatuelle demeure une commune rurale et garantir aux ramatuelleois la meilleure qualité de vie possible.

De plus, l'article L.123-1 prescrit que les communes dont le POS ne couvre pas l'intégralité du territoire communal doivent élaborer les nouvelles dispositions du PLU. Ramatuelle disposant d'un POS partiel s'est trouvée dans cette obligation.

Le projet permettra à la Commune de disposer d'un document d'urbanisme définissant le projet d'aménagement et de développement durable dans le cadre de dispositions cohérentes et complémentaires intégrant tout le territoire.

La volonté communale de limiter l'urbanisation, de valoriser l'agriculture, de protéger le paysage, de dynamiser le tourisme, d'apporter des solutions aux manques de logements sociaux et pour saisonniers.... est largement expliquée et elle justifie le refus d'extension des zones urbaines, le classement Up de certains secteurs, le secteur Ucs.....

Le dossier mis à l'enquête était complet et bien structuré :

Chemise n° 1 : 

· Arrêté municipal n° 95/05 du 6 décembre 2005 organisant l'enquête (pièce 1)

· Décision n° E05000224 du président du tribunal administratif : désignation du commissaire enquêteur (pièce 2)

· Courrier de M. le Maire au commissaire enquêteur : Intervention de la Commune dans le cadre de l'enquête publique(pièce 3). Ce document a été listé comme pièce constitutive du dossier pour une parfaite transparence.

· Délibération n° 109/05 de Conseil Municipal en date du 22/12/05 (pièce 4)

· Proposition d'ajustement du dossier dans le cadre de l'enquête publique (pièce 5)

Ces documents n'ont appelé aucune remarque de la part du public. Pour ma part, je souligne le soucis de transparence de la commune puisque la lettre de M. le Maire adressée au commissaire en quêteur,  fait suite  au mandat qui lui a été confié par le Conseil municipal du 22 décembre 2005. Elle a été classée parmi les pièces listées du dossier pour que toute personne intéressée puisse la consulter.

La chemise n° 2 :

le registre d'enquête publique comprenant 4 cahiers  : Cf analyse des observations

La chemise n° 3 : 

· Recueil des avis formulés par les personnes publiques associées : document reliés regroupant les avis de : l'Etat, La Chambre d'Agriculture, Le Ministère de la Défense, l' Institut National des appellations d'origine, Le Centre Régional de la propriété forestière PACA, La Chambre des Métiers du Var, le Conseil Général, La Chambre de Commerce et d' Industrie du Var (pièce 1) : ces documents ont été regroupés et reliés pour éviter toute discussion sur leur présence qui a fait l'objet d'un contrôle régulier , à ma demande.

· Accord du Syndicat Intercommunal pour le SCOT du canton de Grimaud et St Tropez (pièce 2)

· Accord de la Préfecture sur les extensions limitées de l'Urbanisation (pièce 3)

Il est à noter la confusion faite part certaines personnes entre « le porter à connaissance préfectoral » et l'avis des personnes publiques associées, pièce obligatoire dans le dossier mis à l'enquête. Sur le fond, aucune remarque n'a été formulée. Pour ma part, j'ai bien noté l'accord de la Préfecture sur les extensions limitées de l'urbanisation : zone Ucs en particulier.

A noter également la demande formulée par le Centre Régional de la propriété foncière : prévoir les mesures indispensables pour préserver l'avenir des espaces boisés , ses données sur la forêt de Ramatuelle et son information sur les 2 plans de gestion totalisant  une cinquantaine d'ha.

La chemise n° 4 :

· Extrait du site internet officiel de la Commune de Ramatuelle (pièce 1)

· Procès verbal de constat d'affichage (pièce 2)+ certificat d'affichage de M. Le Maire (pièce 2bis)

· Avis parus dans La Marseillaise (pièces 3 et 4) 

· Avis parus dans Var Matin (pièces 5 et 6)

· Article de presse annonçant l'enquête en rubrique locale (pièce 7)

Aucune remarque n'a été formulée mais j'ai pu constater que de nombreuses personnes avaient utilisé le site internet pour éditer des documents. Il est important de souligner l'avantage d'un tel outils en terme d'information et de transparence.

DOSSIER PLU : 

· rapport de présentation : pièce  1 de 183 pages + couverture

Document particulièrement complet, à noter en particulier l'annexe Pampelonne -diagnostic botanique et milieu dunaire. Ce document n'a fait l'objet d'aucune remarque. Pour ma part, je note la qualité  du document qui,  au delà de l'état des lieux, fait une analyse pertinente du devenir communal débouchant sur les enjeux du PADD et du PLU . J'ai été particulièrement attentive à l'analyse du secteur agricole : données générales, évolution de la viticulture et surtout « un territoire sous pression » sachant qu'une part importante des demandes visent les secteurs classés A ,Ap et Ah et la « constructibilité acceptée pour des non agriculteurs ».

· Projet d'aménagement et de développement durable : pièce 2 de 11 pages + couverture

Document extrêmement concis précisant les orientations : préserver les paysages, assurer la diversité économique , l'emploi permanent, favoriser la mixité sociale et urbaine et déclinant les mesures correspondantes.

Ce document n'a fait l'objet d'aucune remarque.

· Règlement : pièce 3 de 80 pages + couverture

Certaines remarques feront l'objet de réponse dans la synthèse des observations. Pour ma part, pas de remarque particulière en plus de celles déjà formulées (nécessité d'une rédaction non interprétative et plus précise cf avis de l'Etat (page 5 et suivantes).

· Plans : 

· pièce 3A : zonage Nord

· pièce 3B : zonage sud

· pièce 3C : zonage centre

Aucune remarque n'a été formulée sur la qualité des documents, pour ma part, je trouve leur qualité moyenne en terme de reproduction (couleurs, lisibilité) Le cadastre n'est pas à jour comme souvent  ce qui ne permet pas d'avoir une vision précise du bâti dans certaines zones et en particulier lorsque des demandes visent les modifications de tracé compte tenu du l'existant.

· Liste des emplacements réservés  , pièce 4A , dossier de 4 pages

Aucune remarque

· Annexe sanitaire 

· Notice pièce 4B, dossier de 10 pages + couverture

· Plans pièce 4Ba ( eau potable Nord ) , pièce 4Bb, ( eau potable Sud )  pièce 4Bc ( eau potable entre ) ,pièce 4Bd(assainissement Nord), 4Be (assainissement Sud), 4Bf (assainissement centre)

Aucune remarque

· listes (3pages) et plans des servitudes d'utilité publique pièce 4C

Aucune remarque

· liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues : 4D (2 pages)

Aucune remarque

En conclusion, le dossier a fait l'objet de peu de critiques , la plupart des demandes étant essentiellement personnelles. Les seuls documents consultés sont le plus souvent, les plans de zonage et le règlement.

Les plans affichés étaient de plus complétés par les sections et numéros du cadastre pour une parfaite lisibilité.

B - COMPILATION DES OBSERVATIONS

Les observations sont de trois natures :

Personnes reçues : 

Lors des différentes permanences  : j'ai reçu 155 personnes qui pour la plupart ont soit écrit dans le registre soit adressé un courrier. 10 personnes environ ne sont venues que pour consulter les plans sans demande précise. 

259 personnes sont venues pendant toute la durée de l'enquête.

Les dires sur les registres 

· Les registre d’enquête publique contiennent 119 Dires

Les lettres:

J'ai reçu 115 courriers auxquels il convient d'ajouter celui de M. le Maire, pièce3 chemise 1

B.1 LES DIRES 

	N°
	Requête de 
	Parcelle/

adresse
	Remarque commissaire enquêteur

	CAHIER 1



	1
	Bouygues Telecom
	
	Cf lettres : 6, 43

	2
	M. Martin Thierry
	
	Rappel envois courriers Cf lettres

	3
	M. Biancolini
	
	Cf lettre 13

	4
	M. Cocorel Guy
	
	Cf lettre 70

	5
	M. et Mme Gouirand
	AI 11
	Cf lettre 11

Demande de suppression EBC sur parcelle

Avis favorable

cf synthèse des observations

	6
	M. et Mme UGO
	BE 327
	Demande la modification du tracé qui coupe le bâti

Il est souhaitable que le bâti soit inclus dans un même zonage

Avis favorable

cf synthèse des observations

	7
	Orange france 
	
	Demande réglementation pour relais téléphonique

Avis favorable

cf synthèse des observations

	8
	M. Persin 
	406
	Cf lettre 1

Demande de suppression des EBC et Classement Up

Une partie de la parcelle pourrait être constructible compte tenu : passage lignes EDF en souterrain, + une partie expropriée pour réseau routier

Avis favorable pour un éventuel déclassement

cf synthèse des observations

	9
	M. Bonnier
	AB 492

à vérifier
	Cf lettre 2

demande de constructibilité pour la parcelle .(PC avec sursis à statuer)

le contour de la zone UP est à justifier : il n'englobe pas les parcelles construites et par contre, certaines non bâties

Avis favorable pour modification tracé

cf synthèse des observations

	10
	M. Guibergia 
	AT 111
	Cf lettre 11

demande de constructibilité pour un terrain en Zone A

ce zonage est restrictif en terme de constructibilité 

Avis défavorable dans le cadre de cette révision

cf synthèse des observations

	11
	S Gartich
	
	Cf L 31 et réponse

	12
	M. Pessine Georges
	AB 82 235 236
	Demande de modification du tracé de la zone Up

On peut effectivement se demander pourquoi le tracé fait un tel décroché

Avis favorable

cf synthèse des observations

	13
	M. Cohen Roland
	l'Escalet
	Demande modification COS 

Avis favorable

cf synthèse des observations

	14
	Mme Offret Monique
	
	Remarques générales sur :

· les logements pour saisonniers

· les logements pour actifs permanents

· demandes de plan des voies

Ces remarques d'ordre générale recoupent d'autres observations 

cf synthèse des observations sur ces 3 thèmes

	15
	M. Bren H 
	
	Contre le choix de l’implantation des logements pour saisonniers et des logements pour actifs permanents

cf synthèse des observations sur ces 3 thèmes

	16
	M. H Roux
	
	Contre le choix de l’implantation des logements pour saisonniers et des logements pour actifs permanents

cf synthèse des observations sur ces 3 thèmes

	17
	Mme Aymé Karen
	
	Contre le choix de l’implantation des logements pour actifs permanents

suggestion : la Roche aux fées

cf synthèse des observations sur ces 3 thèmes

	18
	M. et Mme Grange
	
	Remarques générales positives sur PLU  mais contre le choix d'implantation :

· des logements pour saisonniers

· des logements pour actifs permanents

· demandes de plan des voies

Ces remarques d'ordre générales recoupent d'autres observations 

cf synthèse des observations sur ces 3 thèmes

	19
	Mme Philippot 
	
	Cf lettre 90

	20
	J.P Rigaud SCI La Marine
	AW 89 
	Cf lettre  24 

	21
	M. Roussel Jean
	AC 385
	Cf lettre 49

	22
	Mulliez Amaury
	AN 531
	Cf lettre 22

	23
	M. Gozard
	460  461 407
	Demande de constructibilité pour ces parcelles : en zone A 

Avis défavorable dans le cadre de cette révision

CF synthèse

	24
	M. et Mme Beldino
	
	Cf lettre 21

	25
	M. Brossel
	
	Cf lettre 20

	26
	Hoierie Bellisser
	BI119
	Cf L 19

Demande de constructibilité pour la parcelle

Le terrain en zone N avec EBC est situé dans un espace non constructible

avis défavorable

cf synthèse des observations

	27
	Véronique Lassale

Virginie ?
	
	En faveur des logements pour saisonniers : excellente initiative

	28
	M. Gauchet Henri
	
	Cf lettre 48

	29
	M. Castagnier

M. Gonin
	AO 312 385
	Cf lettre 58 et 79

	30
	Mrs Thibaut
	AN 72 63 
	Cf lettre 23

Demande de constructibilité pour deux parcelles situées entre deux zones Up

Ce tracé mérite d'être approfondi

avis favorable pour éventuel classement en Up

cf synthèse des observations

	31
	M. Bertrand E
	
	En faveur des logements pour saisonniers :  initiative permettant le maintien du personnel 

	32
	Mme QuarantaPaul


	
	Cf lettre 18



	33
	M. Gouran
	
	Cf lettre 30

	34
	M. Dauphin M
	AT 168
	Demande de constructibilité pour un terrain en zone A

cf synthèse des observations

	35
	M. Giraud
	AT 138??
	Demande de constructibilité pour un terrain en zone A

cf synthèse des observations

	36
	M. Le Bel 
	BC 20 21
	Demande de constructibilité pour un terrain en zone A

cf synthèse des observations

	37
	M. Boulet Philippe
	BE 5 6 265

BH 55 

BE 16 28

AW 88

Le Vallon 156

Val de St Pons
	Demande de classement A pour parcelle BE 5 6 265

Poste de secours pour BH 55

logements sociaux pour la commune

AW 88 : constructible

Le Vallon : aménagé

Val de St Pons repris par la commune

Les propositions en faveur de la Mairie sont du Choix des élus

avis défavorable pour constructibilité des terrains AW 88

	CAHIER 2



	38
	Mme Bobet
	
	Cf lettre 28

	39
	M. Martin 
	
	Observation sur :

· bâtiments avec « intérêt architectural » en zone A

· les propriétaires « bailleurs » et les forestiers  / constructibilité en zone A

· les espaces proches des rivages

Remarques reprises dans différents courriers 

cf synthèse des observations

	40
	M. Rosier P
	
	Pour les programmes mais contre le choix d'implantation :

· des logements pour saisonniers

· des logements pour actifs permanents

cf synthèse des observations

	41
	M. Le Quellec
	
	SCI Les Canabiers

Cf lettre 7



	42
	M. Martin Thierry
	
	Pour développement des opérations agro-sylvicoles..

cf synthèse des observations

	43
	M. Osdoit Jean
	
	Pour les programmes mais contre 

· le choix d'implantation des logements pour actifs permanents

· contre les  logements pour saisonniers (d'ordre privé)

cf synthèse des observations

	44
	Dr Berenguier
	
	Cf Lettre 32 

	45
	SCI Margaux
	AB 253
	Cf Lettre 8

	46
	M. Augier M
	
	Cf Lettre 34

	47
	M. S Mayol
	
	Fera un courrier (COS Pampelonne)

	48
	M. Desderi 
	
	Cf Lettre 36

	49
	Quentin Laurens
	
	Cf Lettre 32 

	50
	Etienne Roger
	
	Fera un courrier  sur remarques PLU

	51
	Famille Gartich
	
	Remise dossier 

Cf lettre 32

	52
	M. Robert
	
	RAS sur PLU

	53
	TDF Maniot
	
	CF lettre 93

	54
	M. et Mme Abbe
	AZ 273
	cf lettre 37 et dire 106

terrain classé A donc constructibilité limitée

cf synthèse des analyses sur zone A

	55
	Lossi/Guibergia
	AZ 101
	Cf lettre 39



	56
	SCI Castellet
	AK 118 74 78
	Cf lettre 39

	57
	M. Etienne Roger
	
	Remarques générales :

· zone Up constructibilité limitée 

· la ferme douceur en tant que patrimoine  historique 

· demande de constructibilité pour parcelle AC 252 : demande de zonage Up pour permettre la réalisation de 2 garages

Avis favorable pour un éventuel ajustement des limites parcelles Up pour garages

prise en compte remarques générales

cf synthèse des observations

	58
	M. JJB Barranco
	AC 62 324
	Demande de prise en compte de l'urbanisation pour limite zone A : classement terrain en Nb ou Up

Les limites du  zonage A sont à bien préciser pour tenir compte de la situation

cf synthèse des observations

	59
	M. Roche Marcel
	A 59
	Demande de constructibilité pour terrain situé en zone A

Difficile de rattacher cette parcelle à une zone constructible pour les non agriculteurs : avis défavorable.

	60
	M. J Barranco
	
	Remarques générales sur PLU

· manque de clarté : interprétation possible

· restriction  des zones constructibles donc envolée des prix

· contre le secteur UCs

· Up : constructibilité trop limitée car zones trop restrictives

· Auh : pourquoi ce choix et la suppression des  EBC. (Une partie aurait pu être maintenue)

· AU t : trop insuffisantes

· zone A : trop étendue, mal définie

· Ap  : critères de définition?

· Zone N critiques générales

· Nc  : inadmissible

Remarques à considérer

cf synthèse des observations

	CAHIER 3



	61
	M. Khoudair kaleb
	
	Pour les logements sociaux

	62
	M. Martin Thierry
	
	Demande de cohérence du PLU avec SCOT qui prévoit 

· activités économiques sur la plage

· associer agriculture et forêt

· valoriser activités  pastorales, agricoles, sylvicoles

· ...

Remarques intéressantes à prendre en compte

	63
	M. Castein
	
	Cf Lettre  47

	64
	M. Riberty
	
	CF Lettre 46

	65
	Groupe immobilier 
	
	CF Lettre 45

	66
	Signature illisible
	
	Restauration des ruines

cf synthèse des observations

	67
	Mme Malortigue
	
	CF Lettre 51

	68
	M. Poussel Jean
	
	CF Lettre 49

	69
	M. Braclay
	
	CF Lettre 50

	70
	M. Riberty Robert
	
	CF Lettre 52

	71
	M. Ediosmo C
	
	Extension de la zone A sur parcelle Ap

cf Lettre 91

	72
	M. Monneraye 
	
	cf Lettre 53

	73
	M. de Colmont
	
	cf Lettre 55

	74
	M Mmes Scaravizzi
	AR 100
	Maison en zone N  demande d'extension : dans site classé des 3 caps

avis défavorable compte tenu de ce classement

	75
	M. Francon Georges
	ART 483
	cf Lettre 56

	76
	M. et Mme Clerici
	AZ 71 237 238 239 347
	Demande constructibilité en zone A pour non agriculteurs. 

cf synthèse des observations

	77
	SCI Pinet
	
	cf Lettre 60

	78
	M. Fasola
	
	cf Lettre 61

	79
	Mme Vié Mireille
	
	cf Lettre 62

	80
	M. Pandolfo
	
	cf Lettre 63

	81
	Vice Pt Union patronale du Var
	
	Pour les logements des saisonniers : projet attendu depuis longtemps

	82
	M. Giraud Gustave
	
	Critique sur : 

· lieux d'implantation des programmes de logements trop loin du village

· zone A : pour quelle agriculture?.. 

cf synthèse des observations

	83
	SARL Freddy
	
	Pour les logements sociaux 

	84
	M. Dardanelli
	AT 101
	Demande de constructibilité pour non agriculteur en zone A : 

le zonage ne permet pas de donner une réponse favorable

cf synthèse des observations

	85
	M. Rauchetti
	
	Pour les logements sociaux 

	86
	M. JJ  illisible
	
	Pour les logements sociaux 

	87
	Melle  Rauchetti
	
	Pour les logements sociaux 

	88
	M. Antoine J M
	AT 493
	Demande de constructibilité pour non agriculteur en zone A;

Avis défavorable

cf synthèse des observations

	89
	Mme Vecchi  Martine
	AI 462
	Pour les logements sociaux 

Demande de constructibilité pour la parcelle AI 462 par modification limite zone UP

Dans ce secteur, il convient de vérifier si la limite prend en compte l'existant pour classement en Up

cf synthèse des observations

	90
	M. Fresia 
	AI 192 
	Demande de maintien en zone A de la parcelle et non AI pour permettre mise aux normes équipements existants

avis favorable

cf synthèse des observations

	91
	M. Portal
	
	Pour les logements sociaux 

	92
	Pt celliers du Sud

M. Biancotto
	
	Pour les logements sociaux 

	93
	L et S Humbert
	
	Pour les logements sociaux « beau projet »

	94
	M. N Salvatico
	
	Pour les logements sociaux 

	95
	M. BLanc
	
	Pour les logements sociaux  et ceux pour saisonniers

Remarque sur établissements de plage et construction sur arrière plage

cf synthèse des observations

	96
	M. Martin
	
	Demande de 

· déclassement EBC sur parcelles AE 108 194 196AH 323 BI 32 33 92 127 car exploitations forestières

· classement parcelle AE 90 en NC

Remarques à prendre en compte soit dans le cadre de cette révision soit dans une future révision

cf synthèse des observations

	97
	Pt celleirs Ramatuelle
	
	Cf lettre 73

	98
	M. Barale Tancrède
	
	Pour les logements sociaux 

	CAHIER 4



	99
	M. Luftman B
	
	Avis favorable sur PLU mais remarques

· pb de démontabilté des établissements de plage (à voir dans le cadre des aménagements futurs de la plages)

· proposition de site moins enclavé pour logements sociaux

· mode de gestion de ces logements?..

remarques à pendre en compte

cf synthèse des observations

	100
	M. Mejan
	
	Cf lettre 96

	101
	Mme Weill
	
	Cf lettre 82

	102
	M. Cagnolit
	
	Cf lettre 98

	103
	M. Fazion
	
	Cf lettre 99

	104
	Asso Sauvegarde de la plage
	
	Cf lettre 101

	105
	Mme Lamon
	AD 267 200 672 AE 35 39 152
	Pb constructibilité pour agriculteurs en zone Ap (hangar)

avis favorable

cf synthèse des observations

	106
	Mme Abbé
	BC 273
	Cf lettre 54

	107
	Mme Brault
	
	Cf lettre 67

	108
	Mme Gallois
	AB 466
	Demande de rattachement zone Up pour surélévation   ou nouvelle construction

Cette demande s'inscrit dans celle plus globale de délimitation des zones UP qui semble avoir été particulièrement étudiée par les auteurs du projet mais d'une façon un peu restrictive.

cf synthèse des observations

	109
	SAS Les Tournels
	AM 52

AS 56
	Demande de classement « homogène » du terrain AM 52 et Nc pour camping

voir cette demande pour éventuelle correction : avis favorable

cf synthèse des observations



	110
	Signature illisible
	
	Oui aux programmes de logements pour actifs

	111
	SCI  parcs Oumède
	
	Cf lettre 103

	112
	M. Roche
	
	Rappel dire 50

	113
	Isabelle Pico
	
	Cf lettre 102

	114
	GRIFFITHS
	
	Pb COS dans Lotissement l'Escalet

avis favorable pour modification

cf synthèse des observations

	115
	M. Nannelli
	
	Cf lettre 115

	116
	Les Amis de Ramatuelle
	
	Observations sur PLU :

· logements sociaux : critique du lieu, risque de spéculations foncières

· zone UCs : du domaine des employeurs et non de la commune – de plus, mauvais choix de lieu

· zone A : application des articles L 146-6 R 123-7 et 146 -2 pour limiter urbanisation

· pas d'extension des zones Nc

· mauvais choix pour implantation Casino

· Zone UD : pas de logements

ces remarques sont à analyser au même titre que toutes les remarques générales 

cf synthèse des observations



	117
	M. Estienne Yvon
	AI 467
	Demande rattachement au hameau

Le hameau est une zone constructible pour agriculteur uniquement. Le rattachement n'apporterait rien à un non agriculteur.

cf synthèse des observations

	118
	MmeGilbert J
	AC 129
	Demande de constructibilité pour parcelle classé Ap jouxtant zone Up

Cette demande peut être étudiée favorablement compte tenu de la situation de la parcelle en bord de voie – classement partielle éventuellement

cf synthèse des observations

	119
	GFA Bérand
	BK 16 et 27
	Constructibilité en zone A

cf synthèse des observations


B.2 LES LETTRES 

	N°
	Requête de 
	Parcelle/

adresse
	Remarque commissaire enquêteur

	1
	- Bernard PERSIN  enquêteur)
	AZ 408
	Cfs dire 8

	2
	- Jacky BONNIER
	quartier des Marres 492
	Cf dire 9

	3
	· Thierry MARTIN 
	
	Remarques générales : 

· amélioration et transformation des bâtiments agricoles

·  modification de zonages

remarques pertinentes à prendre en compte

 Cf synthèse des observations

	4
	- Didier Repellin
	
	Remarques sur la ferme des Tours et plus généralement sur les «constructions « patrimoine rural » Avis favorable : Cf synthèse des observations

	5
	- SC Domaine Agricole de Roumégou
	
	Remarques sur les ruines et préservation du patrimoine 

Avis favorable : Cf synthèse des observations

	6
	- Bouygues Télécom 
	AW 77 79

AX 25 48 158
	Demande d'implantation des équipements répondant aux développements  des réseaux de téléphonie mobile

Avis favorable : cf Synthèse des observations

	7
	- Me Serge Consalvi 
	BK 121
	Demande de classement du terrain en zone Nb sans EBC pour prendre en compte le bâti en cours de réalisation (PC obtenu en 2003)

Avis favorable : cf Synthèse des 

observations

	8
	- Fridrik Bjarnason – SCI Margaux
	AB 253


	Demande de classement du terrain en zone UP 

La limite de la  zone UP pourrait prendre en compte le bâti existant. Le tracé de la zone Up pourrait tenir compte des futurs réseaux (assainissement...)

Avis favorable :

 cf Synthèse des  observations

	9
	- Daniel MARTIN 
	AI 37

AT 406
	Le terrain est classé en zone Nb . Elle est proche du rivage

avis défavorable

	10
	- Famille GARTICH 


	
	Cf dire 11 et l  31

	11
	- 1 plan au nom de M. GUIGARGAS 


	
	Cf dire 10

	12
	- 1 photo aérienne au nom de M. et Mme GOUIVAND (PIOT) 


	
	Cf dire 5

	13
	· 1 plan au nom de M. BIANCOLINI
	
	Cf dire 3

	14
	- 1 plan au nom de M. UGO 


	
	Cf dire 6

	15
	Jean-Claude Monneraye
	
	Demande RV

	16
	- SCI JJB – J. BARRANCO 
	AC 62 324
	(cf dire 58 cahier 2)Terrains classés en zone A – demande de classement en zone Nb ou U

Le courrier fait état des constructions existantes dans le  secteur et des PC accordés.
Il me semble important de reconsidérer le zonage en prenant en compte le bâti existant ou accordé – cf synthèse des observations

	17
	-Thierry MARTIN 
	
	Remarques générales concernant :

· la  zone Ap

· la constructibilité en zone A 

· la  zone proche du littoral

cf synthèse des observations

	18
	- 1 plan au nom de M. Paul Quaranta et une lettre adressée à M. le Maire
	BC108  291
	Demande constructibilité dans zone agricole

cf synthèse des observations

	19
	- 1 relevé de propriété ; 1 carte ; 1 plan2 courrier (daté de 2004) 
	
	Cf dire 26

	20
	- 1 dossier au nom de M. et Mme Eric Brossel  
	AC 551 297
	(dire 25) Demande que la totalité de la parcelle 551 soit en zone UP ainsi que la parcelle 297

Un avis favorable pour la partie bâtie de la parcelle 551

cf synthèse des observations

	21
	- M. et Mme Baldino 
	AY 407
	La parcelle est en limite de la zone urbanisée du village mais en Nj avec  EBC . 

Il est difficile de satisfaire la demande si les EBC visent au maintien d'un écrin de verdure pour le village  (cf rapport de présentation)

	22
	- M. Amaury Mulliez 
	AN 531
	Cf dire 22 .  M. Mulliez  a obtenu un PC en 93 sur son terrain. Caducité du PC. Nouvelle demande de  PC le 23/12/04 refusée. Il demande que le refus soit reconsidéré.

Le problème du PC n'a pas à être traité dans le cadre de cette enquête.

Le classement Nb du terrain ne permet pas de donner une réponse favorable. Ce classement est très  pénalisant pour les quelques terrains non construits. Seul un classement Up pourrait  solutionner ce problème . 

Cf synthèse.

	23
	- Jacques et Alain Thibaut 
	AN 63 72
	Cf dire 30

	24
	- M. Michel Gerbier, SCI La Marine 


	AW 89
	Parcelle située en zone N avec EBC

Il est difficile de satisfaire la demande si les EBC visent au maintien d'un écrin de verdure pour le village. 

	25
	- SC domaine agricole de Roumégou / M. Wallerand des Lyons
	
	Cf L 5 : complément d'information restauration des ruines

cf synthèse des observations

	26
	- Henri Vallette Villard 
	
	Deux observations:

· plan des voies de circulation

· implantation des constructions par 1/1 aux limites séparatives en zone U

La réalisation du plan suggéré reste du pouvoir du maire

La remarque sur l'article UC 7 -2-2  est pertinente : une rédaction plus précise de cet article éviterait toute imprécision.

cf synthèse des observations

	27
	- Mme Hervouet – en R.A.R.
	AH  395 396 - 397
	Demande de classement en zone UP d'une partie de ces parcelles classées N avec EBC

Ce double classement ne permet pas de donner un avis favorable

cf synthèse des observations

	28
	- M.J. Bobet 
	AC 310 469 470
	Demande que toute la propriété soit classée en zone Nba

avis favorable pour que la limite de zonage prenne en  compte la limite parcellaire.

cf synthèse des observations

	29
	- M. Goethals
	AY 364 363


	Demande de classification en zone Nb des 2 parcelles pour permettre la régularisation du bâti existant en tant qu'habitation. 

la qualité du dossier fournis et de son argumentaire est à souligner.

Avis favorable pour ce classement qui correspond effectivement à l'esprit du PADD.
A rapprocher des demandes concernant les ruines et les maisons représentant un patrimoine rural.

cf synthèse des observations

	30
	-SCI Le Bagatelle, G. Gouron –
	AR 103
	Demande de constructibilité pour une parcelle située aujourd'hui dans le périmètre du site

Avis défavorable compte tenu de ce classement

	31
	- Famille Gartich 


	AB 502 500 

BK 115 116 120 127
	Demande de modification du classement des parcelles : N avec EBC dans PLU 

Ces parcelles sont situées entre une zone A et une zone Nb avec une constructibilité  limitée. 

Avis favorable pour un classement en zone A uniquement .

	32
	- Docteur Guy Berenguier 


	AE 141
	Demande de constructibilité pour la parcelle classée AP

Le plan fourni précise les terrains urbanisés ainsi que les constructions +piscines.
Un classement en Ah permettrait une constructibilité pour les agriculteurs uniquement . Problème global de la zone A

cf synthèse des observations

	33
	- Olivier Le Bel 


	BC 20  - 21
	Demande de constructibilité pour ces parcelles avec  joint à la demande un bulletin d'analyse de terres

Terrain situé en zone A. Il est difficile de satisfaire la demande

cf synthèse des observations

	34
	- Jean-Michel Augier 
	BK 
	La demande fait état de :

· accord d'un PC puis annulation après recours 

· classement des terrains en zone A dans PLU interdisant de redéposer le PC pour les non agriculteurs.

Le problème du PC n'est pas à traiter dans le cadre de cette enquête car pas du ressort du C Enquêteur. 

Seule la demande  de modification du classement est à considérer. Avis favorable pour cette possibilité

cf synthèse des observations

	35
	- Quentin Laurens  


	AT 292 294 299 301
	Demande de constructibilité pour ces parcelles situées en zone A

Il est difficile de donner une réponse favorable compte tenu de la situation de ces parcelles au coeur d'une zone A

cf synthèse des observations

	36
	- Mmes Desderi 


	AE 80 81 75 76
	Demande appuyée par un dossier bien argumenté visant à :

· classement en zone Nc des parcelles AE 80 81 et 75

· classement en Aupr de la parcelle AE 76

· suppression de l'emplacement réservé

Le classement demandé correspond aux vocations des terrains. Il paraît donc logique de donner un avis favorable sachant que ce classement ne légalise pas  des activités non autorisées .

L'emplacement réservé pourrait être déplacé en limite de l'unité foncière

cf synthèse des observations

	37
	- M. et Mme Abbe 


	AZ 273
	Cf dire 54 cahier 2 et106cahier 4

	38
	- Melle J. Marcellino 
	BC 274
	Complément L 37

	39
	- Anne-Marie Giubergia et Jean-Yves Lossi 


	AZ 101
	Remise en cause du classement A de la parcelle et pour partie du quartier du Colombier. Proposition de modification des limites de la zone UP

Cette demande s'inscrit dans une étude globale de la zone A

cf synthèse des observations



	40
	- Lorraine de Vilmorin – SCI Castellet 


	AK 118 74 78
	Proposition avec à l'appui une étude approfondie de classement de la partie nord de la propriété en zone U.

Cette proposition bien argumentée a retenu mon attention. Elle mérite d'être étudiée même si la réalisation proposée ne s'inscrit pas dans le cadre de cette révision.

Avis défavorable dans le cadre de cette révision. A voir à terme

cf synthèse des observations

	41
	-  Mme Colette Royant


	AI 292
	Demande de constructibilité pour un terrain situé en zone Ap pour des non agriculteurs

Avis défavorable compte tenu de la situation du terrain au coeur d'une zone A

cf synthèse des observations

	42
	-Chambre  d'agriculture du Var,  


	
	Remarques concernant :

· le règlement de la zone A ( constructions directement nécessaires à une exploitation ) demande de suppression des articles A2-4 A2-5

· inutilité de l'art A2-3 qui est redondant

· Art A8 à compléter 

· EBC : bonne étude mais nécessité d'être à l'écoute des demandes de suppression des EBC pour création espace de production.

Ces remarques appellent de ma part une réponse détaillée dans la synthèse.
(EBC – Art A2-4 et A2-5..)

cf synthèse des observations 

	43
	-  société Bouygues Telecom 


	
	Précisions techniques pour relais de téléphonie mobile en complément de L 6

cf synthèse des observations

	44
	- Joseph et Nicolas Barranco 


	
	Remarques générales formulées également dans le cahier 2 dire 60

cf synthèse des observations

	45
	· Me Msellati pour le Groupe Immobilière Hôtelière


	
	Projet de centre international des huiles essentielles nécessitant :

· de classement en zone A le plateau de Rian

· d'apporter une adaptation mineure à l'article A2

Cette demande s'inscrit ans les objectifs du PADD et du PLU . Le zonage peut être modifié pour permettre à terme une étude approfondie du projet.

Avis favorable au classement en zone A

cf synthèse des observations

	46
	-  M. et Mme Didier Riberty 


	AW 30
	Cf dire 70

Demande de constructibilité pour cette parcelle sur laquelle existe une ruine

Cette demande peut s'inscrire dans le cadre de la réhabilitation des ruines

cf synthèse des observations



	47
	- M. Jean-Loup Castein 

.
	AI 395 396 397 398
	Cf dire 63

Demande de modification de zonage pour partie de ces parcelles situées en continuité des zones UC et UP

La volonté communale est de limiter l'urbanisation . Le classement en N avec EBC  est significatif de ce choix.

Avis défavorable

cf synthèse des observations

	48
	-M. Henri Gauchet 
	
	Cf dire 28

problème des exploitations agricoles qui ne sont plus en activité : devenir des locaux

pb à rapprocher de celui des maisons de caractère patrimonial

cf synthèse des observations

	49
	-M. et Mme Jean Poussel 
	AC 385
	Cf Dire 68

Demande de constructibilité pour un terrain classé en zone Ap

Avis favorable pour un classement en A

cf synthèse des observations sur  zone A et Ap

	50
	- la société des productions audiovisuelles Barclay – Guillaume Barclay 
	AC 184 185 181 113 386
	Cf Dire 69

Demande de constructibilité pour des terrains classés en zone Ap 

Avis favorable pour un classement en A mais constructibilité limitée aux agriculteurs

cf synthèse des observations

	51
	- société civile immobilière du Vignoble – F. Malortigue 
	AC 183 182 186 187 188 189 179 387
	Cf dire 67

Demande de constructibilité pour des terrains classés en zone Ap

Avis favorable pour un classement en A mais constructibilité limitée aux agriculteurs

cf synthèse des observations sur  zone A et Ap

	52
	- M. et Mme Norbert Riberty 
	BE 315
	cf dire 70

Demande de constructibilité pour non agriculteurs pour un terrain classé en zone A

Il est donc difficile de donner une suite favorable pour un terrain en zone A entouré de zone Nb

	53
	- M. Jean-Claude Monneraye 
	AB 465
	Cf dire 72

Parcelle classée en N et Nb ; demande de réhabilitation et légalisation des bâtis existants

A rapprocher des demandes concernant les ruines et les maisons représentant un patrimoine rural. Avis favorable

Cf synthèse des observations

	54
	-  Mme Stéphanie Vatelot 
	AE43 44 72 221
	Parcelles classées en Ap

Remarques sur l'inégalité créée par l'article A2 -1.1.2 : demande d'unification du régime d'agrandissement.. et de celui des reconstructions

remarques pertinentes à prendre en compte

avis favorable

Cf synthèse des observations

	55
	- M. Patrice de Colmont 
	BD 33 92 
	Cf dire 73

Demande de suppression des EBC et classement en zone Ai de ces parcelles pour permettre la réalisation d'un projet agricole.

Cette demande va dans le sens de celle de la chambre d'agriculture et du PADD

Avis favorable si projet bien argumenté

Cf synthèse des observations

	56
	-  M. et Mme Georges Franco 
	AT 483
	Demande de modifications des limites de la zone Up pour englober la parcelle 483 ou de zonage A 

le classement de cette parcelle ne semble pas correspondre à la situation. Un classement  A est envisageable : avis favorable

Cf synthèse des observations

	57
	- Plans de M. Bernard Clerici 
	AZ 346 237 238 239
	Cf dire 7

	58
	- 1 dossier de la SCP Jean Gonin (pour               M. Abergel) 
	 385AO
	Demande du maintien du  classement  UC du terrain (CU positif et PC en cours)

Le terrain entièrement viabilisé est en bordure de la zone UC . Celle ci pourrait suivre le tracé logique de la voie. Avis favorable

Cf synthèse des observations

	59
	- M. Loretto Martiniani 
	AT 01
	Demande de constructibilité pour ce terrain

une étude approfondie de ce secteur pourrait permettre  un classement en Up de certaines parcelles du secteur.

Cf synthèse des observations

	60
	-  SCI le Pinet 
	AD 277
	Cf dire 77

Demande de prise en compte de l'existant et du PC accordé pour modifier emprise EBC

Avis favorable

Cf synthèse des observations

	61
	-  Mme Eliane Fasola 
	AT 249
	Cf dire 78

Demande de constructibilité pour un non agriculteur en zone A

Il est  difficile de donner une suite favorable pour un terrain situé en coeur d'une zone A 

cf synthèse des observations

	62
	-  Mme Mireille Vie 
	BE 88 206
	Cf dire 79

Demande de rattachement de ces parcelles à la zone Nb 

Avis favorable car cette modification prend en compte l'existant.

cf synthèse des observations

	63
	- M. et Mme Cône Pandolfini 


	BM 121 40
	Cf dire 80

Demande de classement en zone Nc de la parcelle 121 jouxtant le camping pour régulariser l'aire de jeux

classement d'une partie de la parcelle 32 en Nc pour réalisation d'une piscine

Cette demande me parait recevable d'autant qu'en zone A les piscines sont autorisées....

cf synthèse des observations

	64
	- M. Alain Celerin 
	AT 448 449
	Demande de constructibilité pour un terrain classé en zone A

Il est  difficile de donner une suite favorable pour un terrain situé en zone A . Cependant, cette demande appelle de ma part une remarque sur les constructions réalisées dans cette zone.

cf synthèse des observations

	65
	- Association pour la Protection et la Défense de l’Environnement de Ramatuelle 


	
	Remarques sur PLU :

· zone UCs demande de justification

· zone UB du quartier de Bonne Terrasse:  demande de justification

· création du secteur Ne quartier de Bonne Terrasse:  demande de justification

· création de secteurs permettant l'installation d'activités

· indications sur le devenir des voiries

Par ces remarques, l'association se montre plus exigeante que l'état qui valide entre autre la zone Ucs dans son avis en date du 28 novembre 2005. Cependant les demandes de justification peuvent être entendues. Pour ma part, la situation de la zone UCs se  justifie de part sa vocation.

cf synthèse des observations

	66
	-  Mme Stéphanie Vatelot 


	AE 43 44 72  221
	Demande identique L54

cf réponse

	67
	- M. et Mme Brault 


	BE 17 18 163 246
	Demande :

· une fenêtre sur le bastidon existant

· « rester en terre agricole »

pour les parcelles en restanques

Le classement de ces parcelles en EBC empêche la remise « en fonction » des restanques. 

Des fenêtres pourraient permettre les plantations d'arbres fruitiers ainsi que l'entretien du bastidon

demande à prendre en compte, avis favorable

cf synthèse des observations

	68
	- M. Raymond Piot 


	AI 10 11 13 265 267
	Demande de suppression des EBC sur une partie de la parcelle 11 situé en Up.

Le tracé de la zone Up et des EBC est- t-il  logique par rapport à celui de la zone NB du POS. Il semblerait logique que les parcelles 11 et 213 aient le même classement.

Avis favorable

cf synthèse des observations

	9
	-M. Henri Prevost-Allard 
	AH 363

AE 57 58
	Demande 

· soit de constructibilité soit classement en A de la

·  parcelle AH 363

· AE 57 58 : remarque sur le classement Up

cf synthèse des observations sur zone A, Ap et Ai

	70
	- M. Guy Cocorel 
	BC 211 212 213 
	· extension du hameau de la Grangue

· constructibilité pour les agriculteurs en retraite  en zone A

Le hameau n'est pas classé Ah mais A .

cf synthèse des observations sur constructibilité en zone A

	71
	- M. Azzena 
	BL 5 6 7
	Demande de constructibilité pour des terrains en zone A. 

Ces terrains classés A, sont constructibles dans le cadre des activités agricoles. Il n'est pas possible d'envisager un autre classement compte tenu de leur situation géographique.

	72
	- Me Orlandini (pour             M. Maeder et Mme Vigier) 
	BI 112 113
	Demande de classer en zone Nb la partie basse de la propriété pour permettre la réhabilitation de la ruine existante. 

A noter la qualité de l'argumentaire

Cf réponse sur réhabilitation des ruines dans synthèse des observations

	73
	-M. Gilbert Fresia, président des Celliers de Ramatuelle
	
	Demande de modification de zonage de la propriété de la société « les Celliers de Ramatuelle »

Le classement des caves coopératives est souvent un frein à certaines réalisations ex : espace de ventes, expositions, logements...

Il convient de bien préciser dans le règlement et le rapport de présentation la vocation de la zone Av et la réglementation correspondante. Elle participe aux objectifs exposés dans le PADD.

Cf synthèse des observations

	74
	- M. Peterman, SCI de Pampelonne, 
	AH 26
	Le terrain laissé en UC est classé EBC. La demande vise à leur suppression.

Ce classement mérite une explication précise car il me paraît peut être excessif dans le cadre du lotissement

avis favorable pour suppression

	75
	- M. Marcoul 
	BD 147
	Demande de suppression EBC

avis défavorable

	76
	- M. Alain Dardanelli 
	
	Demande de renseignement sur constructibilité en zone A

Il conviendra de consulter le règlement de la zone A qui précisera les conditions de constructibilité quand le PLU sera approuvé. 

	77
	- M. François Viellecroze 
	AD 113
	Une surface minimale est imposée en zone UP. Demande de prévoir une exception pour les terrains inclus dans les lotissements antérieurs à l'approbation du PLU

Cette exception éviterait sans doute une injustice entre co-lotis et elle s'inscrit dans l'esprit de la loi SRU qu'il convient de respecter en zone déjà urbanisée.

Avis favorable

Cf synthèse des observations

	78
	- M. François Viellecroze., 
	
	Remarque sur le règlement des lotissements classés en UC

· proposition d'un COS de 0,12 

· d'un ratio SHOB/SHON de 130%.

Cette proposition,  très cohérente et bien argumentée devra être prise en compte

cf analyse des observations 

	79
	- M. Jean Gonin (dossier de              M. Abergel) 
	AO 385 312
	Demande de : 

· Classement en UC de la totalité des parcelles

· ou suppression partielle des EBC avec « fenêtre de constructibilité »

Cette  demande est excessive les terrains étant déjà classés en EBC dans le POS actuel

avis défavorable

	80
	- M. et Mme Alain Gendolo 
	
	Demande de logement pour appuyer le lotissement à but social

	81
	-  Mme Honorine Gillet 
	AK 79 126 127 128
	Demande de classement « pour recevoir un minimum de camping » de terrains situés en bord de mer.

Terrains en zone N . seuls les campings légaux  bénéficient d'un classement spécifique.

	82
	-  Mme Frédérique Weill 
	BC 515 516
	Demande d'un déclassement de EBC pour réalisation d'un accès avec compensation possible par restitution de 300 m2

Avis favorable pour favoriser l'accès en régularisant l'accès chantier et en acceptant une compensation EBC

	83
	- M. Jean-Claude Moreu 
	
	Un courrier suggérant la reconquête , avec une mesure extrême, les friches de l'arrière plage pour découvrir, faune, flore...

un courrier soulignant la nécessité de l'hébergement pour les saisonniers

Deux remarques prises en compte pour partie, l'hébergement étant un des préoccupations de la  municipalités (zone UCs)

	84
	- M. et Mme Biancolini 
	AS 93
	Demande de constructibilité pour un terrain classé en zone A

Il est donc difficile de donner une suite favorable pour un terrain en zone A entouré de zone N +  EBC

cf synthèse des observations

	85
	-  M.  Mme Gérard Calles 
	AN 75 76 77
	Demande de constructibilité pour un terrain classé en zone A dans PLU, NB dans POS

Cette demande comme beaucoup d'autres pose le problème du classement en A de terrains actuellement à vocation d'habitat diffus 

cf synthèse des observations

	86
	- Mrs Clayette 
	BE 59 BI 37 38 BD146
	Demande d'une autorisation de construire sur des parcelles classées N avec EBC

La situation de la zone ne permet pas d'apporter une réponse favorable 

	87
	-  M. Antoine Corti 
	
	Soutien au projet de logements pour travailleurs saisonniers

	88
	-  Melle Josée Charnoz 
	
	Demande de modification du COS dans lotissement Pamplonne

demande à rapprocher des remarques de M.  François Viellecroze, avis favorable

cf synthèse des observations

	89
	-  Mme Thevnin-Dussac 
	BE 74
	Projet de jardin culturel sur une parcelle classée Nb

Ce classement n'interdit pas la réalisation d'un tel projet



	90
	-  Mme Jeanine Philippot 
	AE 199
	Demande de constructibilité pour un terrain classé Ap, joint requête de Maître Châteaureynaud

Le terrain est en limite du hameau Ah qui intègre deux parcelles non bâties. Seule une modification de ses limites permettrait une réponse favorable pour les agriculteurs uniquement et dans le respect du règlement de ces zones Ah.

cf synthèse des observations

	91
	-M. Christophe Ediosmo  
	AK 12 13 14 15 16 17 18
	Demande d'extension de la zone A pour des parcelles classées Ap

Il me semble important de reconsidérer le zonage Ap sur la totalité de la propriété pour permettre une construction liée à l'agriculture et le maintien des exploitations Le souhait de la municipalité, exposée dans la PADD est de renforcer la place de l'agriculture Un zonage A serait plus adapté pour défendre ce droit à construire

Avis favorable 

Cf synthèse sur zone A, Ap et Ah

	92
	-  Mme Christine Moglie 
	Lotissement  de la plage de Pamplonne
	Demande de modification du COS dans lotissement Pamplonne

demande à rapprocher des remarques de M.  François Viellecroze

cf synthèse des observations

	93
	- M. Maniot responsable de la société TDF 
	AX 158

AO 444
	Demande de déclassement EBC sur parcelles pour création de fenêtres pour site radioélectrique : dossier technique en complément des autres demandes

avis favorable

cf synthèse des observations

	94
	-  agence immobilière Joseph Barranco 
	BE 154
	Demande d'une rectification d'erreur d'implantation bâti (erreur cadastre)

avis favorable

cf synthèse des observations

	95
	- agence immobilière Nannelli

 
	AR 102

à vérifier
	Cf dire 115

parcelles classées en NB au POS et N dans PLU demande de déclassement

refus de PC en janvier 2003

avis défavorable : site classé

cf synthèse des observations

	96
	- 2 plans et 2 photos aériennes) de M. Mejean 
	AI 463
	Cf dire 100 

Demande classement terrain en totalité en Up

avis favorable

cf synthèse des observations

	97
	- M. René Chapelle 
	AX 5 11
	Demande de constructibilité pour terrain en zone N avec EBC

Compte tenu de la situation des terrains il n'est pas possible de donner une suite favorable

	98
	- M. Michel Cagnoli 
	AN 59
	Demande de constructibilité pour une parcelle en zone A située entre deux parcelles en zone UP

Le découpage est-il conforme à une réalité « terre agricole »?

à vérifier si possibilité de réajustement des limites de zones

cf synthèse des observations sur zone A

	99
	- M. Pierre Fazio 
	AT 119 121 413
	Cf dire 103

Demande de constructibilité pour terrain en zone A 

Compte tenu de la situation des terrains au coeur d'une zone A, il n'est guère possible de donner une suite favorable

	100
	 propriétaires du lotissement de la plage de Pampelonne 
	
	Demande de rétablissement des anciennes règles du POS en matière de COS et SHOB et augmentation de l'emprise au sol

cf réponse 88 et synthèse des observations

	101
	- M. Georges Franco, association de sauvegarde de la plage de Pampelonne et de son environnement 
	
	Critiques sur PLU :

« il semble avoir été bâti sur la pression d'une situation actuelle confrontée à la réduction des réserves naturelles, diminution de ces espaces naturels, à la peur du feu, la crainte de la poursuite de la politique favorisant le mitage....

Pb de logements et d'urbanisation, de rentabilité de la forêt, utilisation de l'arrière plage....

Certaines de ces remarques seront reprises dans l'analyse des observations.

	102
	- M. Diks, SARL Bottacelli 
	Secteur St Amé
	Demande de modification de la réglementation du PLU pour permettre la réalisation de travaux sans procédure de révision future du PLU(zone AU)

Cette demande bien que limitée risque de compromettre la réalisation de la future zone AU

avis réservé - cf synthèse des observations

	103
	- M. Dominique Fremont, SCI les parcs de l’Oumède 
	Ancienne zone NA

BD et Az
	Demande de maintien de la zone NA du POS soit AU dans PLU

Cette demande est importante car une réponse positive aurait pour conséquence la modification de l'équilibre générale du PLU et donc une procédure particulière (Commission des sites , nouvelle enquête publique...) Elle s'inscrit cependant dans une logique urbanistique bien argumentée dans le dossier mais contraire aujourd'hui à la philosophie développée dans le PLU et  son PADD

à prendre en compte lors d'une prochaine révision

	104
	M. Gérard Martiniani 
	AI 351  353

AT 48 49
	Demande de constructibilité pour les parcelles AI et restauration d'un cabanon existant

Pour constructibilité, les terrains sont situés  en zone Np particulièrement protégé : avis défavorable

Pour le cabanon  : cf synthèse des observations

	105
	- 1 courrier de Nicolas Aspridis 
	AE 146
	Demande d'intégration du terrain dans la zone Ah 

La zone Ah ne permet une constructibilité que pour les agriculteurs. Le classement en Ah du terrain ne donnerait donc pas satisfaction au demandeur

cf synthèse des observations sur zones A, Ap et Ah

	106
	Sophie, Véronique et Edith Gartich et M. Henri Gartich  
	
	Cf dire 11 et l  10 et31 

	107
	-M. et Mme Cône Pandolfini 
	
	Cf lettre 63 

	108
	 Ramatuelle SA (Leservoisier) 
	AN 355 83 88 358 221
	Demande qu'une partie des parcelles soit constructible

Les terrains sont en EBC et site classé

avis défavorable

	109
	- M.et Mme Ducros 
	AO 406
	Demande de suppression des EBC sur terrain classé UC

Avis favorable  compte tenu des limites EBC dans le secteur. La limite pourrait suivre les courbes de niveau

cf synthèse des observations sur EBC

	110
	- GFA des Domaines Pascaud de Gasquet 
	
	Remarques sur constructibilité en zone A et Ap et sur la zone proche du littoral  avec limitation à l'urbanisation 

Ces remarques ont déjà été évoquées et méritent d'être considérées avec attention

cf synthèse des observations sur zones A, Ap et Ah

	111
	- M.et Mme Thiriez 
	
	Remarques sur constructibilité en zone A et Ap et sur les éventuels aménagements et changements de destination des maisons présentant un intérêt architectural

même remarque que 110

cf synthèse des observations

	112
	- M. Koenig 
	AZ 205
	Demande de constructibilité pour terrain classé N avec EBC

Difficile de donner une suite favorable compte tenu de ce double classement et de la situation du terrain au coeur de zones N et A

	113
	- M. Rémi Leservoisier 
	
	Même lettre que 108

	114
	-  Mme Capucine Soubiran adressé au commissaire enquêteur
	BE 155
	Ce courrier arrivé hors délai d'enquête mais le problème avait été expliqué par téléphone . Courrier adressé à ma demande 

CU positif en date d'avril 2005 (350m² SHON....) 

sur un terrain classé NB b au POS et N au PLU

Le CU a dû faire état du futur classement. Il semble en effet surprenant qu'il existe une telle discordance - à vérifier 

	115
	Cabinet Griffiths : renseignements transmis à la demande C. Enq suite RV du 31 janvier
	
	Cf  dire 114

renseignements transmis à ma demande suite RV du 31 janvier

Cf synthèse observations

	Autres documents 



	
	Courrier M. Le Maire

Chemise 1

 document 4
	
	Communication des réponses apportées par le conseil municipal suite aux avis des personnes publiques  associées :

L'ETAT

Coupures d'urbanisation :

La commune propose de compléter le rapport de présentation

Avis favorable du commissaire enquêteur

Espaces proches du rivage : 

Rappel de la méthode d'analyse retenue pour la délimitation des espaces proches du rivage

la protection de l'environnement :

Le rapport de présentation sera complété  : 

· ajout des sites Natura 2000.

· précision sur le choix du site des 3 Caps 

Avis favorable du commissaire enquêteur

Le risque incendie:

Règlement complété  : 

· (art N2-5) pour prise en compte règle de sécurité

· tous les articles 3 du titre 2 : accès et voirie adaptés à l'approche du matériel de lutte...

Avis favorable du commissaire enquêteur mais remarque sur « les voies seront aménagées de telle sorte que les véhicules... » ne doit -on-pas prévoir des emplacements réservés?

Zonage :

Un Complément aux dispositions générales du règlement pour limiter les extensions aux constructions « légalement édifiées »

L'erreur matérielle relative à l'absence de légende et du dessin des vallons ... sera corrigée

Avis favorable du commissaire enquêteur

zone agricole :

les coupures proposées par l'état ne sont pas retenues

Maintien des zone Ap dans le site classé des trois Caps

Complément du rapport de présentation sur différents aspects de la zone A

La Zone A est sans conteste celle qui est la plus contestée : un analyse sur son devenir pourait être envisagée dans les années à venir

règlement 

Remarque de l'Etat sur la complexité des règles d'urbanisme ce que réfute la commune sauf pour la zone UA

Il est important que les règles soient claires et non interprétatives, certaines dires et lettres font les mêmes remarques.

Dispositions générales du règlement d'urbanisme :

correction  : 

· art 5 -2 délai de « un an »

· art 6 « peut être » remplacé par « est » 

Zone UA 

art UA 11 : complément des règles concernant les toitures, les terrasses, les matériaux

UA 4 : reformulation de cette règle

Avis favorable du commissaire enquêteur, ces modifications clarifiant le texte

Zones Uc, Up et Nb : l'état demande : 

· une justification des surfaces minimales : le rapport de présentation sera complété

· une protection par EBC pour préserver la prédominance végétale du paysage dans certaines zones U : la commune ne considère pas cette mesure nécessaire

Avis favorable du commissaire enquêteur sur les deux points

Zone UD :

PB des logements en zone artisanale : la commune fait remarquer que le regroupement dans un même quartier de logements et artisans correspond à la logique de l'aménagement durable.

Ne prône t-on pas la mixité dans la loi SRU?

Chapeau de la zone AUH :

mention sera faite de la nécessité d'une modification du PLU pour urbanisation

Avis favorable du commissaire enquêteur

Annexe zone A : il sera précisé que les activités d'accueil touristique autorisées que dans bâtiments existants devenus inutiles

Avis favorable du commissaire enquêteur, mais n'est ce pas dans certains cas trop restrictif ? A vérifier.

Zone N : Modification à la demande du Ministère de la Défense du Titre 1 art 11 ouvrage techniques

Avis favorable du commissaire enquêteur,

LA CHAMBRE D'AGRICULTURE

Constructibilité en zone A :la commune ne souhaite pas supprimer les alinéas 4 et 5 de l'artA2

Avis favorable du commissaire enquêteur car souvent réelle demande  d'amélioration du confort des habitants. Il conviendra cependant de veiller à  ne pas déstabiliser la vision globale de la zone

EBC : oui à la demande d'examiner avec attention les requêtes visant à supprimer des EBC pour agriculture 

Avis favorable du commissaire enquêteur, Avis favorable du commissaire enquêteur,

Emplacements réservés : oui à la demande de précision sur création et élargissement, largeur...

Avis favorable du commissaire enquêteur,

INSTITUT NATIONAL DES APPELATIONS CONTROLEES

Remarque sur EBC : examen de chaque demande avec attention 

Avis favorable du commissaire enquêteur

MODIFICATIONS PROPOSEES PAR LA COMMUNE

Couleurs HLL

Développement politique de l'habitat dans rapport de présentation

Liste des lotissements ayant maintenu leurs règles

Rectification d'une erreur matérielle plan 3C

Avis favorable du commissaire enquêteur,




C – SYNTHESE DES OBSERVATIONS

Toutes les observations sont classées par thèmes :

A noter : les rappels de lettres et dires ne sont pas exhaustifs, les listes dans les tableaux renvoyant à cette synthèse

 :

1° La zones A  et  les zones Ap et Ah

a) constructibilité

La constructibilité en zone A pour les non agriculteurs. 

Mon avis en toute logique est défavorable, je suggère cependant que soit menée une étude approfondie de cette zone A pour déterminer le bien fondé de son tracé. A terme, la commune pourrait dans une prochaine révision, redéfinir la vocation agricole de certains secteurs en réalisant des analyses : valeur des terres, propriétaires des terrains, récoltes réalisées… Les limites des certaines zones Up pourraient être revues. ( ex  L6, L39, L59....) dans le cadre de cette révision. 

A terme, la commune pourrait dans une prochaine révision redéfinir la vocation agricole de certains secteurs en réalisant une étude précise (valeur des terre, propriétaires des terrains, récoltes réalisées....). Certains secteurs pourraient alors être classés en zone Up par exemple. Ceci ne fera de ma part l'objet que d'une remarque dans mes conclusions.

En ce qui concerne les demandes d'extension pour les non agriculteurs, je demande  de maintenir des possibilités d’agrandissement des bâtiments existants en zone agricole  mais de ramener ces possibilités à 30 % de la surface du bâti en question, dans les conditions par ailleurs déjà prévues au projet de plan local d'urbanisme (maintien des alinéas 4 et 5 de l'artA2 ). 

Le dire 39 pose le problème des propriétaires bailleurs et des forestiers pour les droits à construire en zone A . Cette remarque mérite une attention. L'annexe à la zone A  du règlement pourrait être précisée en ce sens après avis des instances (DDAF, Chambre d'Agriculture..). 

L'article A2.1.1.2  pourrait prévoir une limite  SHOB et SHON  tel que dans son alinéa 1

b) Les zone Ap et Ah

Pour satisfaire les demandes de constructibilité en zone Ap, je suggère de supprimer le secteur Ap et donc également  les secteurs Ah dont la seule vocation était de favoriser les agriculteurs ayant leurs terrains en zone Ap. Il n'existerait donc plus que les zones A et Ai et Av.

Les demandes de constructibilité pourraient donc être instruites même s'il convient cependant  de rappeler  dans la partie générale du règlement les dispositions  de la loi Littoral qui s’appliquent.

c) zone Av : vocation et règlement de la zone à bien préciser 

d) Suppression des EBC et classement en A  : plateau de Rian (L 45) , suppression EBC et classement Ai des parcelles BD 33 92 (L 55) , Classement A  parcelle AT 483 (L56)

Ces demandes correspondent aux souhaits formulées dans le courrier de la Chambre d'Agrculture (demande d'examiner avec attention les requêtes visant à supprimer des EBC pour agriculture )  avis favorable à la suppression des EBC et au classement Ai.

Les délais pour le  passage en commission des sites obligeront peut être la Commune à différer ces suppressions dans le cadre d'une prochaine révision. Il conviendrait cependant qu'elle précise sa volonté lors de l'approbation du PLU.

e) apporter une adaptation mineure à l'article A2 (L45)  pour permettre après avis de la chambre d'agriculture les constructions nécessaires à la réalisation d'un projet exceptionnel (demande L45 Groupe immobilier Hôtelier) : avis favorable, cette modification devant bien définir la notion de projet exceptionnel. Cette modification peut être prise en compte dans le cadre de la révision même si le déclassement des EBC pour réalisation du projet est différé.

2 – Zone UC :  COS lotissement en zone UC

Demande de modification du COS prévu à 0,10 : l'article UC14 précise le rapport SHOB /SHON

Avis favorable pour un COS à 0,12 mais avec un plafonnement de la SHOB dans un soucis de protection des paysages tel que rappeler tant dans le rapport de présentation que dans le PADD

4 – Zone UP surface minimale

Il est demandé une exception à  cette surface minimale pour les lotissements antérieurs à l'adoption du PLU (L77, 

Avis favorable d'autant que cette exception ne concerne que peu de parcelles.

5 - Suppression limitée d'EBC ( l 60, L 68, L67.109,....)

Ces demandes visent essentiellement à prendre en compte l'existant pour définir les limites des EBC y compris en zone UC.

Avis favorable pour toutes ces demandes après  une vérification sur plan de l'implantation du bâti, de la typologie du terrain (courbe de niveau, plantation....) et donc du bien fondé de la demande.

6 - modification du tracé des limites de zones pour tenir compte du bâti sur le terrain , du bâti environnant,  pour ne pas couper partiellement un terrain :

(Dires 6, 9, 12, 38, .. L 8, 20, 28, 47, 56, 58....

De nombreuses demandes visent à ces modification de tracé.

Avis favorable tel que précisé dans les tableaux pour toutes ces demandes après  une vérification sur plan  du bien fondé de la demande.

7 – Zone Nc

Demande de classement en zone Nc des terrains à vocations de camping (L 36 et 63)

Avis favorable pour ces deux demandes et pour un zonage unique pour tous ces terrains (parkings,aire de campings..) 

8 – Bâtiments agricoles, Maison à valeur patrimoniale, constructions rurale (vieilles fermes en ruine

(L 3, L 4 L.5, 111.. Dires 39, ..

Des  demandes visent soit à la demande de changement d'affectation , soit à la réhabilitation , soit à l'extension de « bâti de caractère ». Les non agriculteurs ou les agriculteurs en retraite, propriétaires de ces bâtisses ne peuvent pas, compte tenu du classement en zone A et de sa réglementation, « rentabiliser » leur patrimoine qui risque de ne plus être entretenu, voire même tomber en ruine.

Un inventaire précis de ces bâtiments pourrait être réalisé pour répertorier ceux pouvant être réellement considérés comme « maison à valeur patrimoniale » une réglementation spécifique leur serait appliquée.

Une adaptation du règlement en zone Ai (toutes les construction à l'exception des vieilles fermes en ruine) permettrait une ouverture possible sous réserve de l'existence légale du bâti ou de son inscription dans un inventaire.

Avis favorable pour ces deux points

9 - Ruines

Des demandes visent à la réhabilitation de ruines ou de cabanons existants.
(L29,53 
La réglementation impose l'existence légale d'une construction pour que lui soit appliquée les mesures attachées aux constructions existantes . Seul un travail de repérage des-dites ruines pourrait apporter une début de réponse.  Il convient de rappeler l'article L 111-3 du code de l'urbanisme qui apporte une réponse légale.

Les cabanons existants et souvent habités pourraient faire l'objet de fenêtre permettant une régularisation et une éventuelle extension limitée, toujours dans le cadre légal et réglementaire.

Avis favorable mais travail difficile dans le cadre de cette révision

10 – Implantation d'équipements répondant au développement des réseaux de téléphonie mobile

les demandes : Bouygues télécom, TDF,.. ont pour objet la mise en place des équipements sur des parcelles recouvertes d'EBC .

Avis favorable pour l'ensemble des demande sous condition du respect de règles précises pour une parfaite implantation dans le site, d'un regroupement des équipements dans la mesure ou la technique le permet.

Cet avis favorable suppose : 

· la suppression des EBC  sur les ou la parcelle concernées, les accès. Les parcelles proposées par TDF seront  à valider par la Commune.

· Un complément du règlement pour imposer des mesures d'intégration

11 – Les logements pour actifs permanents  et les logements pour saisonniers 

De nombreux dires et lettres soutiennent ces projets, au contraire certains critiquent les lieux d'implantation

Malgré ces quelques avis contraires, avis favorable pour les projets et lieux d'implantation qui répondent aux besoins exprimés par les dires et lettres et développés dans le PADD et le rapport de présentation.

L'Etat s'est prononcé en faveur des extensions limitées de l'urbanisation

12 – Ancienne zone NA de l'Oumède

La demande L 103 a pour objet le maintien du classement NA soit AU dans PLU.

Compte tenu de l'historique de la situation des terrains au regard des règles d'urbanisme, du positionnement de la Mairie au moment des acquisition des terrains par la SCI Les Parcs de l'Oumède, du projet de ZAC qui n'a pu aboutir bien que la création ait  été  approuvée   par la Commune, je renouvelle en synthèse mes observations , à savoir : 

Cette demande est importante car une réponse positive aurait pour conséquence la modification de l'équilibre générale du PLU et donc une procédure particulière (Commission des sites , nouvelle enquête publique...) Elle s'inscrit cependant dans une logique urbanistique bien argumentée dans le dossier mais contraire aujourd'hui à la philosophie développée dans le PLU et  son PADD

à prendre en compte lors d'une prochaine révision

13 – Remarques générales

Elles portent sur les points suivant :

· compatibilité du SCOT et PLU : c'est une obligation légale et  réglementaire

· aménagement de l'arrière plage : site de ballade, de découverte de la faune et de la flore : à inscrire dans les aménagements futurs

· diminution des espaces naturels ,

· restriction des zones constructibles, constructibilité trop limitée en zone Up... toutes ces remarques trouvent réponses dans les objectifs du PADD

· valorisation des activités pastorales, agricoles et sylvicoles : c'est certes,  aux professionnels de proposer de s'installer pour développer les activités  mais la demande du Centre Régional de la propriété foncière PACA insiste dans son avis pour que soit préservé les espaces forestiers et rappelle l'existence des plans de gestion

· plan des voies de circulation et indication sur le devenir des voiries : remarque intéressante qui sera proposée en conclusion

· critique sur le choix d'implantation du futur Casino : ce choix justifie certaines requêtes qui demandent la constructibilité pour les terrains proches mais avis favorable

· quelques remarques sur le libellé du règlement : à prendre en compte 

14 Secteur NAa de Saint Amé

La demande  (L102) vise à l'intégration dans le PLU l'article du POS permettant de rénover et réhabiliter une partie de annexes du Château

Le PLU  impose une procédure de modification du PLU pour l'ouverture à l'urbanisation. Ce choix communal justifié dans le rapport de présentation n'est pas à remettre en cause.

15– Avis des personnes publiques associées : 

Dans le courrier Chemise 1 document 4, Monsieur le Maire et son Conseil municipal répond à certaines  des observations faites par les personnes publiques associées.

L'ETAT : 

Dans mes observations sur ce document, j'ai donné un avis favorable aux propositions de la Commune dont certaines complètent les dires et observations.

Tous ces propositions sont listées dans le tableau  (page 36 et suivant ) et seront intégrées dans le PLU (complément du rapport de présentation sur différents points, ajout des sites Natura 2000 , précision dur le choix du site des trois Caps, prise en compte règle de sécurité incendie, correction erreur matérielle , simplification de certains règles d'urbanisme et corrections à apporter dans les dispositions générales du règlement, chapeau de la zone Auh, modification à la demande  du Ministère de la Défense du titre 1 art 11

LA CHAMBRE D'AGRICULTURE : 

Constructibilité en zone A : la commune ne souhaite pas supprimer les alinéas 4 et 5 de l'artA2

Avis favorable du commissaire enquêteur car souvent réelle demande  d'amélioration du confort des habitants. Il conviendra cependant de veiller à  ne pas déstabiliser la vision globale de la zone.

16– Modifications proposées par la Commune : 

Avis favorable

Fait à Bormes les Mimosa le 17 mars 2006




Gisèle  FERNANDEZ




Commissaire Enquêteur
Rapport d'enquête                                                                                                        Commune de Ramatuelle


